ANALYSE ET EXTRAITS DES DELIBERATIONS DE CONSEIL MUNICIPAL
- délibération du 4 août 2009 –

 le Conseil municipal à l’unanimité :
- approuve le rapport d’analyse définitive établi par le maître d’œuvre concernant les différents lots relatifs à la construction de la salle culturelle ;

- attribue les marchés, pour chacun des dix-sept lots, aux entreprises les mieux disantes, indiquées dans le tableau ci-dessous :

	LOTS
	ESTIMATION du MARCHE

(en euros HT)
	ENTREPRISES RETENUES
	MONTANT

du MARCHE

(en euros HT)

	N° lot
	Libellé du lot
	
	
	

	  1
	Terrassement - VRD
	350 000,00
	EIFFAGE TP (Lucé)
	  274 755,45

	  2
	Gros oeuvre
	351 000,00
	SCB - SOCIETE CHARTRAINE DU BATIMENT- (Champhol)
	  274 381,15

	  3
	Charpente bois
	  53 600,00
	CMBP (Le Mesnil Simon)
	   77 000,00

	  4
	Etanchéité
	  78 000,00
	SMAC (St-Jean-de-la-Ruelle)
	   80 000,00

	  5
	Vêture extérieure
	  45 000,00
	ISOLBA (Bonneval) 
	   51 007,80

	  6
	Menuiseries extérieures aluminium et serrurerie
	  71 000,00
	LMC (Châteauroux)
	   84 435,00

	  7
	Menuiseries intérieures bois
	  43 000,00
	Consultation infructueuse

	  8
	Ouvrages plaques de plâtre
	  55 000,00
	LEPROUST & Fils (Champhol)
	   45 399,22

	  9
	Plafonds suspendus
	  27 000,00
	ISOLUX (Courbouzon – 41)
	   24 557,46

	10
	Carrelage - Faïence
	  42 000,00
	KORKMAZ (Evreux)
	   26 590,39

	11
	Sols souples
	   9 000,00
	SMR -SOL MUR REVETEMENT- (Chartres)
	    7 792,36

	12
	Sol parquet
	  35 000,00
	HABITAT CONCEPT (Gellainville)
	   23 606,22

	13
	Peinture
	   25 000,00
	Consultation infructueuse

	14
	Mur mobile
	   41 250,00
	DORMA (Créteil)
	   35 294,00

	15
	Equipements scéniques
	   29 000,00
	SN LEBLANC (Nançois-sur-Ornain 55)
	   36 365,00

	16
	Plomberie - Sanitaires
	   40 000,00
	FORCLUM (Mignières) 
	   42 652,36

	17
	Chauffage - Ventilation
	  140 000,00
	SERT (Chartres)
	  155 120,07

	18
	Electricité courants forts, courants faibles
	  125 000,00
	INEO (Champhol)
	  106 109,16

	19
	Equipements de cuisine
	   30 000,00
	VIAUD (Chartres)
	   16 996,61

	
	TOTAL
	1 589 850,00
	
	1 362 062,25


- autorise Monsieur le Maire à signer les pièces des marchés retenus ;

- autorise Monsieur le Maire à relancer un appel d’offres pour les deux lots dont la consultation a été infructueuse, soient pour le lot n° 7 « Menuiseries intérieures bois » et le lot n° 13 « Peinture.

